
GRAND CONSEIL 
 
 
 
 
 
Postulat Anne-Claude Demierre/Françoise Morel 222.02 

SAS 
 
 
 
 
 
Planification des soins à domicile et des structures intermédiaires 
 
 
 
 

(dépôt) 
 
 
 
Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de 
 

1. mettre sur pied une planification des soins à domicile et des structures 
intermédiaires; 

2. créer des réseaux régionaux de coordination de la prise en charge des soins 
de la personne âgée; 

3. mettre en place un projet pilote dans le sud du canton. 
 
 
 

(Sig.) Anne-Claude Demierre et Françoise Morel, députées 
et 21 cosignataires 

 
 
 
 
(développement: transmis séparément) 
 
 
 
 
12 décembre 2002 


